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Il faut connaître 
ses droits 
pour les utiliser!

En formant le numéro  
unique gratuit
00 800 6 7 8 9 10 11 (*)

En envoyant un courriel 
ou en visitant votre centre local 
d’information Europe Direct
http://europedirect.europa.eu

Trouvez des informations 
pratiques sur vos droits 
et les possibilités offertes 
par l’Union européenne
http://europa.eu/youreurope

(*) Certains opérateurs 
de téléphonie mobile 
ne permettent pas l’accès 
aux numéros 00 800 
ou peuvent facturer ces appels.
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Les formalités administratives en cas d’activités 
commerciales ou de fourniture de services dans un 
autre pays de l’UE constituaient un réel obstacle aux 
souhaits d’expansion des chefs d’entreprise.

D’importants progrès ont été réalisés depuis. 
Particuliers et entreprises profitent aujourd’hui des 
avantages concrets du marché unique. Ils ont accès 
à des produits et des services plus nombreux, de 
meilleure qualité et moins chers et bénéficient d’un 
niveau de protection élevé, identique dans tous les 
pays. Chacun peut démarrer une entreprise, vendre 
ses produits et faire des affaires dans un marché de 
500 millions de consommateurs.

Ce guide vous initiera aux nombreuses possibi-
lités offertes par le marché unique et aux moyens 
d’en tirer le meilleur parti. Dans certains domaines, 
les mêmes règles s’appliquent dans des pays n’ap-
partenant pas à l’UE (Islande, Liechtenstein, Norvège 
et Suisse).

La présente brochure reflète la situation en 
octobre 2012. Bien que de nombreux obstacles 
aient été levés, le marché unique est en constante 
évolution, et de nombreuses autres possibilités s’of-
friront à vous à l’avenir. Consultez les liens en bas de 
chaque page pour disposer d’une information à jour.

Si vos droits ne sont pas respectés ou si vous 
souhaitez simplement un conseil, de nombreux 
services sont à votre disposition pour vous aider à 
trouver une solution ou à obtenir réparation (voir à 
la fin du guide).

Au cours des 20 dernières années, le marché 
unique a modifié la façon dont les Européens tra-
vaillent, apprennent, achètent et vendent. Il y a 
vingt ans, le plus petit déplacement dans un pays 
voisin représentait toute une expédition. Il fallait, 
dans la plupart des cas, se rendre dans un bureau 
de change, remplir des papiers en prévision d’une 
éventuelle consultation chez le médecin ou à l’hô-
pital et payer des taxes sur le moindre souvenir. Un 
dédommagement en cas de produit défectueux était 
plus qu’improbable et, les normes n’étant pas encore 
harmonisées, leur sécurité n’était pas absolue.

Introduction
Cette brochure présente vos droits au 
sein du marché unique européen et les 
possibilités qu’il vous ouvre. Vous dirigez 
une petite ou moyenne entreprise (PME)? 
Vous y trouverez des informations sur 
les sources de financement, l’accès à 
de nouveaux marchés et les moyens de 
réduire les formalités administratives. Vous 
êtes étudiant, à la recherche d’emploi, 
consommateur ou travailleur? Vous 
apprendrez comment travailler, voyager 
ou étudier dans un autre pays de l’Union 
européenne (UE). Quel que soit votre profil, 
le marché unique vous offre toutes sortes 
d’avantages et de possibilités.  

4
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«Le marché unique, fondé sur la libre circulation des personnes, 
des biens, des services et des capitaux, a été lancé le 1er janvier 
1993. Aujourd’hui, un marché unique renforcé reste plus que 
jamais notre plus grand atout. Il crée des droits et ouvre des 
perspectives à plus de 500 millions de personnes et 22 millions 
d’entreprises en Europe. Je suis convaincu que ce guide pratique 
aidera tous les Européens à en profiter pleinement.»
Michel Barnier, commissaire chargé du marché intérieur et des services
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1. Chercher du travail dans un autre pays 
de l’Union européenne
En tant que citoyen européen, vous avez le droit de travailler dans un autre pays de l’UE 
sans permis de travail.

Égalité de traitement

Si vous cherchez du travail dans un autre pays de 
l’UE, vous disposez des mêmes droits que les ressortis-
sants de ce pays en ce qui concerne l’accès à l’emploi 
(hormis certains postes dans la fonction publique), 
l’assistance des services pour l’emploi et les aides 
financières.

Certaines aides à la recherche d’emploi nécessitent 
d’avoir établi des liens réels avec le marché du travail local.

Offres d’emploi en Europe

Vous pouvez trouver des annonces d’emploi dans 
d’autres pays de l’UE sur le portail européen EURES (ser-
vices européens de l’emploi): http://ec.europa.eu/eures.

Dans certains pays de l’UE, les ressortissants rou-
mains et bulgares peuvent avoir besoin d’un permis de 
travail temporaire pour travailler en tant que salariés. 
Toutes les restrictions seront levées à la fin de 2013 
au plus tard.

Et si c’était vous? 

Vous pouvez vous faire aider pour trouver 
un emploi à l’étranger
Valdis est Lituanien et voudrait travailler en Finlande. Il 
se rend donc dans ce pays et s’adresse au service local 
de l’emploi pour consulter les annonces. Il apprend qu’un 
atelier d’une journée va être organisé afin d’apprendre 
à rédiger son curriculum vitae (CV) et d’augmenter 
ses chances d’obtenir un entretien. Valdis s’inscrit à la 
formation, à laquelle il peut assister dans les mêmes 
conditions que les ressortissants finlandais.

Il commence ensuite à envoyer des CV à des employeurs 
potentiels et passe deux entretiens, sans succès. Ses 
moyens financiers s’amenuisant, il demande une allo-
cation de chômage destinée à aider les chercheurs 
d’emploi à accéder au marché du travail.

Les autorités finlandaises vérifient que Valdis a éta-
bli des liens réels avec le marché du travail local. 
L’évaluation de ses qualifications, la durée de son séjour 
et ses efforts pour trouver un emploi constituant des cri-
tères positifs, elles décident de lui accorder l’allocation.Besoin d’aide?  

Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/work/abroad/work-permits/index_fr.htm
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chercher du travaIl à l’Étranger

Si vous percevez des allocations de chômage, vous 
pouvez convenir avec votre agence pour l’emploi de 
chercher du travail dans un autre pays de l’UE tout en 
continuant à les recevoir. Cette solution est générale-
ment possible pendant 3 mois, avec une prolongation de 
3 mois supplémentaires. Il faut demander une autorisa-
tion en remplissant un formulaire U2 ou E 303.

Pour pouvoir bénéfi cier de cette mesure, vous devez 
être inscrit au chômage depuis au moins 4 semaines 
dans le pays dans lequel vous avez perdu votre travail.

formalItÉs dans le pays d’accueIl

Pour éviter une interruption dans le versement des 
allocations, vous devrez présenter votre autorisation et 
vous inscrire auprès d’une agence locale pour l’emploi 
dans les 7 jours suivant votre départ du pays dans lequel 
vous avez perdu votre emploi, sinon vous ne recevrez les 
allocations qu’à partir du jour de votre inscription.

Vous aurez ensuite accès aux services locaux d’aide 
à la recherche d’un emploi et devrez remplir les obli-
gations et suivre les procédures de contrôle appliquées 
dans le pays d’accueil.

sI vous ne trouveZ pas de travaIl

Si vous ne trouvez pas de travail dans les 3 mois 
couverts par votre autorisation, vous pouvez deman-
der une prolongation de 3 mois supplémentaires. Vous 
devez en faire la demande — avant l’expiration de votre 
autorisation — auprès du service national de l’emploi du 
pays dans lequel vous avez perdu votre travail, et non 
auprès du pays d’accueil.

Si vous voulez continuer à percevoir vos allocations 
plus longtemps, vous devez retourner dans le pays où 
vous avez perdu votre emploi, dans les délais indiqués 
dans votre autorisation.

et sI c’ÉtaIt vous? 

n’attendez pas trop longtemps pour demander 
une prolongation 
João est Portugais. Il part en Hongrie et se munit d’un 
formulaire U2 (ex-formulaire E 303) afi n de conti-
nuer à percevoir ses allocations de chômage pendant 
son séjour, prévu pour 3 mois, mais il y reste plus 
longtemps.

Lorsqu’il rentre au Portugal, il a perdu son droit aux 
allocations de chômage. Pour éviter cette situation, il 
faut toujours demander une prolongation auprès de 
votre agence nationale pour l’emploi, avant la fi n de la 
période autorisée de 3 mois.

2. Percevoir des allocations de chômage
Si vous êtes au chômage, vous pouvez vous faire aider pour trouver un emploi
dans un autre pays de l’UE.

Besoin d’aide? 
Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/work/job-search/transferring-unemployment-benefi ts/index_fr.htm
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3. �Faire reconnaître ses qualifications  
professionnelles

En tant que citoyen européen, vous avez le droit d’exercer votre profession dans un autre 
pays de l’UE.

Reconnaissance des qualifications

Si votre profession n’est pas réglementée dans le 
pays d’accueil, vous pouvez l’exercer dans les mêmes 
conditions que les ressortissants de ce pays, sans cer-
tificat de reconnaissance officiel.

Si elle est réglementée dans le pays d’accueil, il 
faudra peut-être y demander une reconnaissance offi-
cielle de vos qualifications.

Si votre profession est réglementée dans le pays 
d’accueil, mais pas dans votre pays d’origine, vous 
devrez peut-être également prouver que vous l’avez 
exercée pendant au moins 2 ans au cours des 10 
dernières années.

Pour connaître les règles qui s’appliquent à votre 
profession et trouver votre point de contact national, 
consultez notre base de données: http://ec.europa.eu/
internal_market/qualifications/regprof

Copies certifiées de documents

Les autorités peuvent demander des copies cer-
tifiées ou la traduction de documents importants 
figurant dans votre demande, comme les certificats 

prouvant vos qualifications. Si vous souhaitez exercer 
en tant qu’architecte, dentiste, médecin, sage-femme, 
infirmier, pharmacien ou vétérinaire, le pays d’accueil 
pourra demander à l’autorité compétente de votre 
pays de lui envoyer un certificat indiquant que vous 
remplissez les critères de formation minimaux exigés 
pour cette profession par l’Union européenne.

Et si c’était vous?

Vérifiez les conditions avant de commencer 
à travailler!
Mojca, infirmière en soins généraux formée en Slovénie, 
souhaite travailler à Munich, en Allemagne. Cela ne 
devrait pas poser de problème, parce que sa profession 
est automatiquement reconnue, mais Mojca ne sait pas 
où déposer la demande de reconnaissance de ses quali-
fications acquises en Slovénie.

Elle s’adresse au point de contact national en Allemagne, 
qui lui donne les coordonnées de l’autorité responsable 
en Bavière. Le point de contact l’aide également à rem-
plir les formalités administratives nécessaires.

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/work/abroad/qualifications-for-employment/index_fr.htm
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La législation fiscale n’est pas 
harmonisée au niveau de l’UE

Il n’existe pas de législation européenne qui régit 
l’imposition des revenus des ressortissants européens 
vivant et travaillant dans un autre pays de l’UE. Vous 
serez donc couvert par la législation nationale cor-
respondante et par les accords de double imposition 
conclus entre les pays. Vous ne pouvez pas être traité 
différemment des ressortissants du pays d’accueil.

Impôt sur le revenu

Le pays dans lequel vous travaillez prélèvera 
des impôts sur les revenus perçus sur son territoire. 
Toutefois, si vous résidez et payez des impôts dans un 
autre pays, celui-ci peut également imposer les reve-
nus perçus dans le pays où vous travaillez.

Heureusement, la plupart des pays ont conclu 
des accords de double imposition qui permettent de 
déduire l’impôt payé dans un pays de celui dû dans 
un autre.

Résidence fiscale

Si vous vous installez dans un autre pays et que 
vous y passez plus de 6 mois par an, vous pouvez être 
considéré comme résident fiscal de ce pays. Celui-ci 
peut alors imposer la totalité de vos revenus perçus 
dans le monde entier. 

Si vous y séjournez moins de 6 mois par an, vous 
restez en principe résident fiscal de votre pays d’origine 
(c’est-à-dire le pays où vous résidez habituellement). 
Dans ce cas, vous ne serez imposable que sur vos 
revenus et sur les gains perçus dans le pays dans 
lequel vous travaillez.

Égalité de traitement

Vous devez normalement bénéficier des mêmes 
déductions fiscales sur les revenus et les gains acquis 
dans le pays d’accueil que celles offertes aux rési-
dents locaux.

Et si c’était vous? 

Vous pouvez bénéficier de déductions fiscales 
dans le pays où vous travaillez, même pour des 
cotisations à un fonds de pension établi à l’étranger
Sven est Suédois. Il vit et travaille comme salarié au 
Danemark. Il continue à cotiser à un fonds de pension 
suédois, dans le cadre d’un contrat signé avant son 
arrivée au Danemark.

Le Danemark doit accorder à Sven une déduction fis-
cale sur son salaire, parce que de telles déductions 
sont autorisées pour les cotisations versées à des 
fonds de pension danois.

4. Impôts
Si vous vivez dans un autre pays et que vous y payez des impôts, vous devez être traité  
de la même manière que les ressortissants de ce pays.

http://europa.eu/youreurope/citizens/work/abroad/taxes/index_fr.htm

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:
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5. Sécurité sociale
Au sein de l’UE, vous ne payez les contributions de sécurité sociale que dans un seul pays, 
même si vous travaillez dans plusieurs. En général, vous ne recevrez également 
les allocations de sécurité sociale que dans ce pays. 

Pays chargé de la couverture 
sociale

Vous êtes couvert par la législation du pays dans 
lequel vous travaillez en tant que salarié ou indé-
pendant, et c’est dans ce pays que vous payez vos 
contributions sociales, quel que soit votre lieu de rési-
dence ou le lieu où votre employeur est installé.

Le pays dans lequel vous travaillez est responsable 
de votre couverture sociale, même si vous faites la 
navette au moins une fois par semaine depuis un autre 
pays de l’UE.

Si vous perdez votre travail, vous devez vous ins-
crire auprès des services pour l’emploi et demander 
des allocations de chômage dans le pays où vous avez 
travaillé pour la dernière fois, ou dans votre pays de 
résidence si vous étiez navetteur.

Détachements de courte durée

Pour éviter les changements fréquents en matière 
de sécurité sociale, une exception est faite pour les 
détachements de courte durée. Dans ce cas, vous res-
tez couvert pendant 2 ans au maximum dans le pays 
dont vous avez été détaché.

Et si c’était vous?

Rien ne change si vous êtes détaché  
dans un autre pays de l’UE
Karel dirige une entreprise de peinture en République 
tchèque. Il a décroché un contrat de 2 mois au 
Luxembourg et y envoie six peintres pour faire le 
travail.

Si toutes les conditions en matière de détachement 
sont remplies, ses ouvriers seront couverts par la sécu-
rité sociale tchèque durant leur séjour au Luxembourg.

L’entreprise de Karel reste leur employeur, même s’ils 
sont temporairement placés sous les ordres d’une 
autre entreprise établie sur place.

En cas de chômage

Si vous percevez des allocations de chômage, vous 
êtes couvert par le pays qui les verse.

Si vous ne percevez pas d’allocations de chômage 
et que vous ne travaillez pas, vous êtes couvert par la 
législation du pays dans lequel vous résidez.Besoin d’aide?  

Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/work/abroad/benefits/index_fr.htm

10

EUDIT07A-1103-Your Europe Citizens 2012-FR-V07.indd   10 18/09/12   16:46



Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

Préparer sa demande

Vous devez demander votre pension à l’autorité 
compétente du pays dans lequel vous résidez. Si vous 
n’avez jamais travaillé dans ce pays, adressez-vous à 
l’autorité du pays dans lequel vous avez travaillé pour 
la dernière fois. Celle-ci sera votre «organe de contact» 
et elle se mettra en rapport avec les autorités de tous 
les autres pays où vous avez travaillé, afin de consti-
tuer votre dossier.

Chaque pays vérifiera que vous remplissez ses 
conditions en matière de pension de vieillesse. 
Celles-ci, comme l’âge de la retraite et les montants 
versés, varient selon les pays, mais chacun doit tenir 
compte des cotisations versées dans d’autres pays afin 
de réunir le nombre minimal d’années requis pour y 
obtenir une pension. 

Chaque autorité nationale vous informera des déci-
sions relatives à vos droits à pension. Votre organe de 
contact vous enverra un résumé des décisions prises 
par tous les pays concernés.

Prendre sa retraite à l’étranger

Votre pension vous sera versée quel que soit votre 
lieu de séjour ou de résidence en Europe. 

Autres pensions

En général, les règles qui s’appliquent aux pen-
sions de vieillesse valent également pour les pensions 
d’invalidité et les pensions de survie des conjoints sur-
vivants ou des orphelins.  

Et si c’était vous? 

Vérifiez vos droits à pension dans tous les pays 
dans lesquels vous avez travaillé
Lorsqu’elle prend sa retraite, Regina vit en Allemagne et 
s’adresse donc aux autorités de ce pays. Elle a travaillé 
pendant 25 ans en Allemagne, mais également 8 ans 
en Autriche.

L’autorité allemande chargée des pensions (qui est son 
organe de contact) se met en rapport avec son homo-
logue autrichienne. Bien qu’un minimum de 10 ans soit 
nécessaire pour avoir droit à une pension en Autriche, 
les autorités de ce pays doivent tenir compte des années 
pendant lesquelles Regina a travaillé en Allemagne.

L’Autriche devra donc lui verser une pension propor-
tionnelle à la période de travail de 8 ans, tandis que 
l’Allemagne lui versera une pension proportionnelle à la 
période de 25 ans.

6. Droits à pension
Si vous avez résidé et travaillé dans plusieurs pays de l’UE, vous avez sans doute accumulé des  
droits à pension dans chacun d’eux. Si vous remplissez les conditions requises, chaque pays vous  
versera une pension proportionnelle au nombre d’années pendant lesquelles vous y avez travaillé.

http://europa.eu/youreurope/citizens/work/retire/index_fr.htm
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7. Soins de santé
En vertu de la législation de l’UE, vous pouvez vous faire soigner dans un autre pays de l’UE 
et être remboursé par votre organisme d’assurance national.

soIns de santÉ
durant de courts sÉjours

Avant de partir (en vacances, en voyage d’aff aires ou 
pour des études), vous devez vous faire délivrer gratui-
tement une carte européenne d’assurance maladie par 
votre organisme d’assurance.

Grâce à votre carte, vous pouvez être pris en charge 
par le système de santé public si vous tombez malade 
ou avez un accident durant votre séjour dans un pays 
de l’UE.

En montrant votre carte à un médecin, à un den-
tiste, dans un hôpital ou dans une pharmacie, vous serez 
traité comme la population locale.

Vous avez droit aux soins, même si vous n’avez 
pas la carte sur vous. De retour dans votre pays, vous 
pouvez demander un remboursement auprès de votre 
organisme d’assurance maladie.

traItement mÉdIcal programmÉ

Si vous prévoyez de suivre un traitement médical 
à l’étranger et souhaitez une prise en charge par votre 
organisme d’assurance national, vous devrez peut-être 
demander une autorisation préalable.

Grâce à cette autorisation, vous ne devrez pas, en 
règle générale, avancer les frais de traitement. Vous 
devez vérifi er avant votre départ les conditions fi nan-
cières avec votre organisme d’assurance maladie, car les 
procédures et les taux de remboursement peuvent varier.

On ne peut pas vous refuser une autorisation si le 
traitement est couvert par la législation de votre pays 
d’origine et si, en raison de votre état de santé, vous 
risquez de ne pas être soigné à temps dans ce pays.

Si vous recevez un traitement programmé dans un 
autre pays de l’UE, vous devez être traité de la même 
manière qu’une personne couverte par le système de 
santé de ce pays.

et sI c’ÉtaIt vous?

Kirsti est Estonienne et passe quelques mois en Lituanie 
pour fi nir ses études.

Un soir, elle se fracture la cheville pendant son cours de 
gymnastique.

Kirsti reçoit tous les soins dont elle a besoin en Lituanie 
sur simple présentation de sa carte d’identité et de sa 
carte européenne d’assurance maladie.

Elle est traitée comme si elle était affi  liée au système 
de sécurité social lituanien et sera remboursée au taux 
applicable dans ce pays.

Besoin d’aide? 
Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/health/index_fr.htm
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Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

Admission à l’université

Les règles d’admission varient beaucoup selon les 
pays et les universités. Toutefois, indépendamment 
des critères exigés par ailleurs, on ne peut pas vous 
refuser l’accès à une formation ou à des études dans 
un autre pays de l’UE en raison de votre nationalité.

Certains pays peuvent demander de connaître la 
langue nationale et pourront donc vous faire passer 
un test.

Reconnaissance des diplômes 
universitaires

Il n’y a pas de mécanisme de reconnaissance 
automatique des diplômes universitaires au niveau 
européen. Si vous voulez étudier dans un autre pays 
de l’UE, vérifiez si votre diplôme y est reconnu et à 
quel niveau.

Pour toutes les questions liées à la reconnaissance 
de vos qualifications à des fins professionnelles, repor-
tez-vous au point 3.

Droits d’inscription
et aide financière

Si vous poursuivez vos études universitaires dans 
un autre pays de l’UE, vous paierez les mêmes droits 
d’inscription que les ressortissants de ce pays.

Cette égalité de traitement ne s’applique toute-
fois pas automatiquement aux prêts et aux bourses 
d’études. Vérifiez auprès de votre autorité nationale 
si vous pouvez obtenir ou continuer à percevoir une 
bourse d’études de la part de votre pays d’origine.

Si vous êtes citoyen européen et que vous vivez 
légalement et de manière continue dans un autre pays 
de l’UE depuis au moins 5 ans, vous avez droit à une 
bourse d’études dans les mêmes conditions que les 
ressortissants de ce pays.

Le programme Erasmus offre également des possi-
bilités pour financer une partie de ses études à l’étranger.

Et si c’était vous? 

Vous avez le droit de recevoir une bourse d’études 
si vous vivez dans un pays depuis 5 ans
Elitsa est Bulgare et vit à Paris depuis qu’elle a 12 ans. 
Elle aimerait aller à l’université en France, mais il lui 
faudrait une bourse.

Comme elle vit dans ce pays depuis plus de 5 ans, elle 
est en droit de recevoir une bourse au même titre que 
les étudiants français.

8. Études
En tant que citoyen européen, vous avez le droit d’étudier dans n’importe quel pays de l’UE,  
dans les mêmes conditions que les ressortissants de ce pays.

http://europa.eu/youreurope/citizens/education/university/index_fr.htm
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9. Achats en ligne
Vous êtes protégé par la législation européenne lorsque vous faites des achats en ligne dans l’UE.  

Retourner un produit 

Vous disposez de 7 jours ouvrables (au minimum), 
à partir de la date de réception du produit, pour annuler 
un achat en ligne. Ce délai passera à 14 jours en juin 
2014. Vous pouvez annuler votre commande durant 
cette période, quel que soit le motif (parce que vous 
avez changé d’avis, par exemple).

Le vendeur doit vous rembourser dans les 30 jours. 
Le remboursement doit comprendre les éventuels frais 
de port payés lors de la commande, mais le renvoi du 
produit au vendeur sera à votre charge.

Ces règles ne s’appliquent pas aux réservations en 
ligne concernant des vacances, un voyage, un héberge-
ment ou des loisirs.

Réparation, remplacement 
et remboursement

En cas d’achat en ligne auprès d’un vendeur installé 
dans l’UE, vous disposez d’au moins 2 ans pour faire 
réparer ou remplacer gratuitement le produit si celui-ci 
est défectueux ou s’il n’est pas conforme à la descrip-
tion. S’il ne peut pas être réparé ou remplacé dans un 
délai raisonnable ou sans désagrément, vous pouvez 
demander un remboursement ou une réduction de prix.

Dédommagement en cas 
de non-livraison

En vertu de la législation de l’UE, les marchandises que 
vous commandez en ligne doivent être livrées dans les 
30 jours suivant votre commande, sauf si vous en avez 
convenu autrement avec le vendeur. Si le produit que vous 
avez payé n’est pas disponible, le vendeur doit vous en 
informer et vous rembourser dans les 30 jours.

Et si c’était vous?

Les commandes en ligne doivent être livrées  
dans les 30 jours!
À la mi-novembre, Andrej commande en ligne, depuis 
la Slovaquie, une caisse de vin en Italie pour les fêtes 
de Noël, mais la marchandise n’est pas livrée à temps.

Le produit n’ayant pas été livré dans un délai de 
30 jours, la vente est automatiquement annulée. Andrej 
peut demander à être remboursé dans les 30 jours.

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/shopping/online-shopping/index_fr.htm
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Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

Acheter à l’étranger

Si vous achetez une voiture neuve (c’est-à-dire 
ayant moins de 6 000 km ou moins de 6 mois) dans 
un autre pays de l’UE, vous ne paierez pas de taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA) dans ce pays, mais vous devrez 
l’immatriculer et payer la TVA dans votre pays d’origine.

Si vous achetez une voiture d’occasion (c’est-à-dire 
ayant plus de 6 000 km et plus de 6 mois) à un par-
ticulier dans l’UE, vous ne payez pas de TVA. Si vous 
l’achetez à un professionnel dans un autre pays de 
l’UE, vous devrez payer la TVA dans ce pays, et non 
dans votre pays d’origine.

Pour les voitures neuves et d’occasion achetées en 
dehors de l’UE, il faut payer une TVA à l’importation. 

Quel que soit le pays où vous achetez le véhicule, 
vous devrez payer la taxe d’immatriculation (s’il y en a 
une) dans votre pays d’origine.

Vendre à l’étranger

Pour les voitures neuves, vous n’aurez pas à payer 
la TVA si vous vendez en tant que particulier, mais 
si l’acheteur vit dans un autre pays de l’UE et qu’il y 
importe le véhicule, il devra payer la TVA dans ce pays.

Cela signifie également que vous pouvez récupérer 
(auprès des autorités de votre pays) la TVA initiale-
ment payée sur le véhicule. Cette mesure permet de 
s’assurer que la TVA n’est pas prélevée deux fois sur 
le même véhicule.

Pour les voitures d’occasion, aucune TVA n’est due 
si le véhicule est vendu par un particulier à un acheteur 
installé dans un autre pays de l’UE.

Et si c’était vous? 

Vous pouvez récupérer une partie de la TVA en cas 
de vente d’une voiture neuve
Merete achète au Danemark une voiture neuve pour 
20 000 euros, plus la TVA de 25 %, soit 5 000 euros. 
Quatre mois plus tard, elle la vend à Hagen pour 
16 000 euros (fiscalement, le véhicule est considéré 
comme neuf).

Hagen l’importe en Autriche, où elle vit, et verse 
3 200 euros de TVA aux autorités fiscales nationales 
(la TVA en Autriche est de 20 %).

Merete, qui a vendu le véhicule, est autorisée à récu-
pérer auprès des autorités danoises 4 000 euros sur 
les 5 000 euros de TVA payés à l’achat. Cette somme 
correspond au montant qui aurait été dû au Danemark 
à la suite de cette seconde transaction.

10. Achat ou vente d’un véhicule
Vous pouvez acheter ou vendre une voiture dans n’importe quel pays de l’UE et être  
exonéré de la TVA ou récupérer celle-ci.

http://europa.eu/youreurope/citizens/shopping/cars/index_fr.htm
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11. Droits des passagers
Si vous rencontrez un problème lors d’un voyage international en train ou d’un vol en partance 
de l’UE ou en provenance d’un pays hors UE (avec une compagnie européenne enregistrée 
dans l’Union), vous pouvez avoir droit à un remboursement ou à un dédommagement.

Voyages en avion

Si l’on vous refuse l’accès à bord, si vous subissez 
un retard de plus de 5 heures ou si votre vol est annulé 
ou fait l’objet de surréservations, vous pouvez deman-
der à être acheminé vers votre destination finale ou à 
être remboursé.

Dans certains cas, la compagnie est tenue d’offrir 
des rafraîchissements, un repas, la possibilité de com-
muniquer (appel téléphonique gratuit, par exemple) ou 
un hébergement, en fonction de l’ampleur du retard et 
de la distance du vol.

En outre, si l’on vous refuse l’accès à bord, si votre 
vol est annulé ou s’il arrive à destination avec plus de 
3 heures de retard, vous pouvez demander un dédom-
magement compris entre 125 et 600 euros, selon la 
distance du vol.

Voyages en train

Si votre train a un retard de plus d’une heure, vous 
pouvez demander le remboursement du billet, pour-
suivre votre voyage avec le même train ou changer de 
moyen de transport.

Si vous restez dans le train, vous avez droit à un 
dédommagement compris entre 25 et 50 % du prix du 
billet, sauf si le retard est indépendant de la volonté de 
la compagnie ferroviaire.  

Voyages en ferry et en autocar

Vous bénéficierez à l’avenir de droits similaires pour 
les voyages en ferry et en autocar.

Et si c’était vous?

N’hésitez pas à demander un remboursement  
ou un dédommagement, vous y avez droit!
Stefania doit se rendre de Rome à Nicosie pour son 
travail, mais son vol est retardé de 6 heures. Elle 
manque la conférence à laquelle elle devait assister et 
veut être dédommagée.

Elle doit pour cela remplir un formulaire de plainte 
européen (disponible à l’aéroport ou sur le site internet 
de la compagnie aérienne) et le remettre au trans-
porteur, qui doit lui rembourser le prix total du billet. 
Elle doit aussi pouvoir obtenir un dédommagement si 
le retard n’est pas dû à des circonstances exception-
nelles. La compagnie n’est toutefois pas légalement 
responsable des autres coûts, comme les frais d’ins-
cription à la conférence.

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

http://ec.europa.eu/youreurope/citizens/travel/passenger-rights/air/index_fr.htm
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Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

Plafonnement du prix des appels, des SMS et du téléchargement de données

Et si c’était vous? 

Vous êtes protégé contre les factures exorbitantes
Aniko est Hongroise et utilise de nombreuses appli-
cations sur son smartphone, comme les services de 
diffusion de musique (streaming), les réseaux sociaux et 
les programmes de cartographie en ligne pour trouver 
des restaurants.

En vacances en Grèce, elle oublie de désactiver les mises 
à jour automatiques sur son smartphone. Mais elle ne 
doit plus craindre de devoir payer pour autant une fac-
ture exorbitante: sauf si elle en a convenu autrement 
avec son opérateur, le coût d’itinérance des données est 
automatiquement limité à 50 euros (hors TVA).

12. Téléphonie mobile
Lorsque vous utilisez votre téléphone portable dans un autre pays de l’UE, le tarif appliqué  
par l’opérateur est plafonné.

http://ec.europa.eu/information_society/activities/roaming/index_en.htm

 1er juillet 2012 1er juillet 2013 1er juillet 2014

Appels passés (par minute) 29 cents 24 cents 19 cents

Appels reçus (par minute) 8 cents 7 cents 5 cents

SMS envoyés (par SMS) 9 cents 8 cents 6 cents

Données (par Mo) 70 cents 45 cents 20 cents

Les prix sont indiqués hors TVA.

Ces plafonds correspondent aux prix maximaux 
autorisés. Les opérateurs pouvant proposer des tarifs 
inférieurs, nous vous conseillons de comparer les 
offres. Ces plafonds s’appliquent à tout le monde, sauf 
si vous avez choisi une formule spéciale chez votre 
opérateur.

Pour vous protéger contre des factures d’itinérance 
(roaming) excessives, le volume de données télé-
chargées sur votre téléphone portable est plafonné à 
50 euros pour le monde entier, sauf si vous avez fixé 
une autre limite avec votre opérateur.

Notification des prix

Votre opérateur doit vous envoyer un SMS lorsque 
vous franchissez une frontière au sein de l’UE, afin de 
vous informer du prix que vous allez payer pour pas-
ser et recevoir des appels, télécharger des données ou 
envoyer et recevoir des SMS.
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13. Payer, emprunter et investir
La législation européenne protège la circulation d’argent dans l’UE.

Garantie des dépôts

Les économies que vous avez placées à la banque 
sont couvertes jusqu’à 100 000 euros (ou l’équivalent 
dans les pays utilisant une autre devise). Cette protec-
tion s’applique par déposant et par groupe bancaire.

Emprunter et investir

En tant que particulier, vous pouvez contracter un 
crédit à la consommation dans n’importe quel pays 
de l’UE. La législation de l’UE en matière de publicité 
et d’information vous permet de comparer aisément 
les offres. Si vous changez d’avis, vous pouvez vous 
rétracter à tout moment dans les 14 jours suivant la 
signature du contrat.

Vous pouvez acheter et vendre des actions et 
d’autres produits financiers dans toute l’UE, tout en 
bénéficiant du même niveau de protection que dans 
votre pays. Si vous achetez des services financiers sur 
internet, vous pouvez renoncer au contrat sans péna-
lité, pendant une période d’au moins 14 jours civils.

Et si c’était vous?

Vous pouvez recevoir des paiements en euros 
sur un compte détenu dans un autre pays de l’UE
Marijke vit en Belgique et travaille aux Pays-Bas. Elle 
voudrait que son salaire soit directement transféré sur 
son compte belge. Son employeur ne peut pas refuser. 
Elle peut également payer via son compte belge les 
factures de consommation et les impôts locaux de sa 
maison de vacances en Espagne.

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

http://europa.eu/youreurope/citizens/shopping/banking/index_fr.htm

Paiements dans un autre pays de l’UE

Si le paiement est en euros, vous payez les mêmes 
frais que pour les transactions nationales.

Il en va de même pour les transferts entre comptes 
bancaires établis dans deux pays différents, ainsi que 
pour les retraits aux distributeurs et les paiements par 
carte de débit ou de crédit effectués dans d’autres pays 
de l’UE.

Les entreprises ou les administrations qui acceptent 
les transferts en euros dans leur pays doivent également 
les accepter en provenance d’un autre pays de l’UE.

De la même manière, les entreprises ou les admi-
nistrations qui acceptent de faire des transferts en 
euros dans leur pays doivent pouvoir effectuer de tels 
transferts vers des comptes en euros établis dans 
d’autres pays de l’UE (par exemple les salaires, les 
retraites ou les remboursements de produits achetés 
en ligne).

Emporter des espèces à l’étranger

Lorsque vous voyagez dans un autre pays de l’UE, 
vous pouvez emporter avec vous, sans les déclarer, 
jusqu’à 10 000 euros en espèces.

Au-delà de cette somme, vous devez vérifier les 
conditions applicables auprès de l’administration des 
douanes de votre pays.
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Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

Commerce transfrontalier

En tant qu’entrepreneur, vous pouvez vendre des 
biens et fournir des services dans toute l’Europe, dans 
les mêmes conditions qu’une entreprise locale. Vous 
pouvez également créer une filiale dans un autre pays 
de l’UE.

Si vous exercez des activités dans le domaine des 
services, reportez-vous au point 17.

Démarrer une nouvelle 
entreprise à l’étranger

Vous pouvez créer une entreprise dans n’importe 
quel autre pays de l’UE. Les règles et conditions qui 
s’appliquent sont les mêmes que pour les ressortis-
sants de ce pays (respect des codes de déontologie 
professionnelle, obtention des permis nécessaires, etc.).

Se faire aider pour étendre 
son activité à l’étranger

Vous devez tout d’abord vous adresser au réseau 
Enterprise Europe Network (http://www.enterprise-
europe-network.ec.europa.eu).

Ce service peut vous mettre en contact avec l’une 
des 580 organisations membres présentes dans tous 
les pays de l’UE. Elles vous apporteront une aide pra-
tique et des conseils pour démarrer une entreprise 
dans le pays de votre choix.

Vous pouvez également obtenir des conseils de la 
part d’entrepreneurs expérimentés.

• �Le programme «Erasmus pour jeunes entrepreneurs» 
permet de passer jusqu’à 6 mois chez un entrepre-
neur hôte dans un autre pays de l’UE (http://www.
erasmus-entrepreneurs.eu).

• �Le Réseau européen de tuteurs pour femmes 
entrepreneurs conseille les entreprises détenues 
et dirigées par des femmes (http://ec.europa.eu/
enterprise/policies/sme/promoting-entrepreneurship/
women/national_contacts_en.htm).

Et si c’était vous? 

Trouver un partenaire commercial pour étendre 
vos activités
Mark est un concepteur de logiciels britannique. Il 
voudrait lancer des guides numériques sur la nature 
pour aider les passionnés à reconnaître les espèces 
d’arbres au moyen de tablettes et d’applications pour 
smartphones.

Il a besoin de partenaires qui lui fournissent du 
contenu spécialisé pour ces applications. Il s’adresse 
au réseau Enterprise Europe Network, qui le met en 
contact avec une entreprise de conseil dans le domaine 
des médias scientifiques, établie en France. Les deux 
entreprises décident de collaborer et ont développé 
depuis toute une série d’applications qui connaissent 
un grand succès.

14. Créer et étendre son entreprise
Vous pouvez exercer une activité commerciale dans n’importe quel pays de l’UE.

http://ec.europa.eu/youreurope/business/starting-business/index_fr.htm
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15. Financer son entreprise
En tant qu’entrepreneur en Europe, vous avez accès à diverses sources pour financer votre entreprise.

Prêts bancaires

En tant que propriétaire d’une entreprise dans l’UE, 
vous pouvez contracter un prêt bancaire dans n’importe 
quel autre pays de l’Union. Votre demande de prêt peut 
être rejetée pour des raisons commerciales, mais pas en 
raison de votre nationalité.

Lever des capitaux à l’étranger

Vous pouvez:

• vendre des actions de votre entreprise dans l’UE;

• �créer une entreprise dans un autre pays de l’UE et 
acquérir ou vendre son capital;

• �acheter et vendre des actions d’une entreprise établie 
dans un autre pays de l’UE.

Financements de l’UE

Vous pouvez avoir besoin d’une aide financière pour 
développer votre entreprise. L’UE gère des programmes 
de financement dans des domaines tels que les trans-
ports, l’environnement ou la recherche.

L’UE fournit également des aides au niveau local, 
au moyen des Fonds structurels. Vous pouvez deman-
der ces aides en passant par votre autorité nationale 
de gestion.

Et si c’était vous?

Votre entreprise peut aussi avoir accès 
à des fonds européens 
Petteri est Finlandais. Il a besoin d’un financement 
pour développer sa nouvelle application pour smart-
phones. Il pourrait obtenir une partie des ressources 
financières en Finlande, mais il a entendu parler par 
d’autres entrepreneurs d’un fonds de placement lon-
donien qui lui offre un financement en échange d’une 
participation dans son entreprise.

Petteri apprend également qu’il peut demander des 
fonds européens s’il réalise une partie du dévelop-
pement en Estonie et en Pologne. Sa demande est 
acceptée, ce qui lui permet d’asseoir son projet sur 
une base financière solide. 

 

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

http://ec.europa.eu/youreurope/business/finance-support/index_fr.htm
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Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:

La majorité des produits est 
soumise à des normes européennes

La très grande majorité des produits commerciali-
sés dans l’UE est soumise à des normes européennes 
communes qui fixent des critères de sécurité éle-
vés pour les consommateurs et l’environnement. 
Ces normes s’appliquent aux machines, aux voitures, 
aux jouets, aux dispositifs médicaux, aux produits 
chimiques, aux équipements de radiocommunication, 
aux textiles, aux équipements électriques et à beau-
coup d’autres produits manufacturés.  

Reconnaissance mutuelle

Pour les produits non soumis à ces normes (articles 
en métaux précieux et certains produits de construc-
tion), chaque pays de l’UE fixe ses propres niveaux de 
sécurité. Dans ce cas, le principe de la reconnaissance 
mutuelle s’applique: si le produit est autorisé à la vente 
dans un pays de l’UE, il peut être commercialisé dans 
n’importe quel autre pays de l’Union.

Pour vérifier quelles règles s’appliquent à votre 
produit, adressez-vous au point de contact national 
du pays correspondant (http://ec.europa.eu/enterprise/
intsub/a12).

Sécurité des produits

En tant que fabricant, distributeur ou importateur 
de produits, vous devez respecter un certain nombre 
d’obligations pour garantir la qualité et la sécurité. Il 
faut donc indiquer le nom commercial/la marque de 
fabrique et l’adresse sur le produit ou sur l’emballage, 
donner des instructions et des informations sur la 
sécurité et offrir un dédommagement en cas de défaut.

Et si c’était vous? 

Vous pouvez vendre des marchandises 
dans d’autres pays de l’UE
Conor dirige en Irlande une entreprise qui fabrique des 
appareils de mesure médicaux. Il souhaite étendre son 
activité à Malte. Il vend déjà légalement son produit en 
Irlande et dans d’autres pays de l’UE.

Les autorités maltaises refusent tout d’abord que le 
produit soit commercialisé sur leur territoire et exi-
gent des tests supplémentaires. Cette demande étant 
contraire à la législation de l’UE, elles finissent par 
autoriser la mise sur le marché du produit à Malte.

16. Acheter et vendre des produits
La plupart des produits peuvent être achetés et vendus librement dans toute l’UE,  
sans conditions ni obstacles particuliers.

http://ec.europa.eu/youreurope/business/profiting-from-eu-market/selling-goods/index_fr.htm
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17. Fournir des services
Vous pouvez fournir des services dans n’importe quel pays de l’UE.

Services temporaires

Vous pouvez fournir des services dans d’autres pays 
de l’UE de manière temporaire, sans devoir y ouvrir une 
filiale. Des restrictions ne peuvent être imposées que 
dans des circonstances très limitées justifiées par des 
raisons d’ordre public, de sécurité, de santé ou de pro-
tection de l’environnement.

Vous pouvez également fournir des services en 
ligne. Si vous remplissez les conditions applicables 
dans votre pays d’accueil, les autres pays de l’UE 
ne peuvent pas, en général, imposer d’exigences 
supplémentaires.

Ouvrir une filiale

Vous pouvez ouvrir une filiale dans un autre pays 
de l’UE si vous souhaitez fournir des services à titre 
permanent (voir le point 14). 

Guichets uniques

Des guichets uniques ont été créés dans chaque 
pays pour vous informer sur les règles et les formalités 
en vigueur et effectuer les procédures administratives 
en ligne (http://ec.europa.eu/internal_market/eu-go).

Et si c’était vous?

Fournir les mêmes services à l’étranger que chez soi 
L’entreprise de Radu fournit des services de nettoyage 
et de gardiennage à Bucarest. Après avoir travaillé 
pour un client français, Radu décide d’offrir un service 
similaire à Paris.

Il travaille tout d’abord par l’intermédiaire de son 
entreprise roumaine mais, comme l’activité prend de 
l’ampleur, il décide de créer une filiale en France.

http://ec.europa.eu/youreurope/business/profiting-from-eu-market/providing-services/index_fr.htm

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:
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Impôt sur les sociétés

Chaque pays de l’UE est entièrement responsable 
de son système fiscal, mais il ne peut imposer un trai-
tement fiscal discriminatoire aux entreprises d’autres 
pays de l’UE.

L’impôt sur les sociétés est en règle générale dû 
dans le pays dans lequel l’entreprise est constituée. 
S’il s’agit d’une entreprise individuelle, l’impôt sur le 
revenu sera dû dans le pays où l’activité commerciale 
est exercée.  

Des règles européennes empêchent la double 
imposition des paiements d’intérêts, de redevances 
et de dividendes entre des sociétés associées établies 
dans différents pays de l’UE et en cas de restructu-
ration d’une entreprise détenant des actifs dans 
plusieurs pays de l’UE. 

TVA

Les règles harmonisées de l’UE en matière de TVA 
facilitent les échanges commerciaux entre les pays de 
l’Union, même si chaque pays dispose d’une certaine 
latitude pour fixer les taux.

Si votre entreprise doit payer la TVA dans un pays 
de l’UE dans lequel elle n’est pas établie, vous pou-
vez la récupérer. La demande sera rapidement traitée 
grâce à une procédure entièrement électronique.

Et si c’était vous? 

Les impôts sont dus dans le pays dans lequel 
la plus grande partie de l’activité est exercée
Max et son frère dirigent une entreprise de peinture 
et de décoration au Luxembourg. Comme ils ont éga-
lement des clients privés en Belgique et en France, 
ils ne savent pas dans quel pays payer l’impôt sur 
les sociétés.

Étant donné que l’entreprise réalise la plus grande partie 
de ses activités au Luxembourg et qu’elle ne possède 
pas de filiale ailleurs, l’impôt est dû dans ce pays.

Max et son frère doivent s’enregistrer aux fins de la 
TVA et payer la TVA dans tous les pays dans lesquels 
ils fournissent des services. Ils pourront demander un 
remboursement dans chacun des pays où ils ont effec-
tué des achats (peinture, équipements, etc.).

18. Impôt sur les sociétés
Vous êtes protégé contre un traitement fiscal discriminatoire si votre entreprise 
exerce ses activités dans d’autres pays de l’UE.

http://ec.europa.eu/youreurope/business/managing-business/paying-taxes/index_fr.htm

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:
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19. Droits de propriété intellectuelle
Les droits de propriété intellectuelle (DPI) protègent vos activités commerciales 
et vos créations dans l’UE.

Droits d’auteur

Une œuvre originale (littéraire, artistique ou musicale, 
programme télévisé, logiciel, base de données, publicité, 
etc.) est automatiquement protégée par des droits d’au-
teur dans toute l’UE, sans enregistrement officiel.

Marques et brevets

Si vous enregistrez des marques et dessins auprès 
de l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) (OHMI), ils seront proté-
gés dans toute l’UE.

Vous éviterez ainsi les démarches que nécessite un 
enregistrement individuel dans chaque pays et gagne-
rez ainsi du temps et de l’argent.

Vous pouvez demander un brevet national auprès 
de l’office des brevets de votre pays ou vous adresser 
à l’Office européen des brevets pour obtenir un brevet 
européen. Les brevets européens doivent être validés 
dans chaque pays où vous souhaitez les protéger.

Les produits agricoles ou alimentaires peuvent être 
protégés par des régimes de qualité européens parti-
culiers («appellation d’origine protégée» ou «indication 
géographique protégée»). Cette protection est accordée 
aux produits dont la qualité ou les principales caracté-
ristiques découlent de leur origine géographique.

Violation des droits sur internet

Vous pouvez être confronté à une violation de 
vos droits de propriété intellectuelle, notamment sur 
internet.

Les intermédiaires tels que les fournisseurs de ser-
vices sur internet ne sont pas responsables s’ils n’ont 
pas connaissance d’activités illégales.

Dans le cas d’infractions manifestes, les règles de 
l’UE vous aident à faire respecter et à protéger vos 
droits de propriété intellectuelle.

Et si c’était vous?

Enregistrez votre marque pour la protéger
Agnieszka est Polonaise. Elle a conçu un nouveau 
logiciel et voudrait le vendre dans l’UE. Ses droits de 
propriété intellectuelle sont déjà partiellement pro-
tégés, car le code source est sa création exclusive 
(droits d’auteur).

Agnieszka a également créé sa propre marque 
commerciale et voudrait la protéger. Un simple enre-
gistrement à l’OHMI lui donne cette protection dans 
tous les pays de l’UE.

http://ec.europa.eu/youreurope/business/competing-through-innovation/protecting-intellectual-property/index_fr.htm

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:
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Traitement identique à celui 
des soumissionnaires nationaux

Les pouvoirs publics doivent s’assurer que votre 
entreprise et les soumissionnaires venus d’autres pays 
de l’UE bénéficient des mêmes conditions d’accès à 
leur marché et que toutes les offres sont traitées de 
manière égale et équitable.

Votre offre sera examinée au moyen d’une pro-
cédure normalisée applicable dans toute l’UE. Elle 
sera évaluée de la même manière que les offres des 
concurrents plus importants.

Vous devrez en règle générale fournir des certifi-
cats et des attestations en fonction du pays concerné. 
Vous les trouverez grâce au système d’information en 
ligne gratuit eCertis (http://ec.europa.eu/markt/ecertis/
login.do).

Informations sur les marchés 
publics européens

Vous pouvez trouver des informations sur les mar-
chés publics de services et de fournitures d’une valeur 
supérieure à 130 000 euros et sur les marchés publics 
de travaux de plus de 5 millions d’euros sur le site TED 
(Tenders Electronic Daily):  http://ted.europa.eu.

Ce site contient tous les avis de marchés publics euro-
péens auxquels peuvent participer les entreprises de l’UE.

Vous pouvez également préparer des offres avec 
d’autres entreprises (dans le cadre d’un partenariat ou 
d’un consortium), ce qui vous permettra de participer 
à des marchés d’une valeur plus importante. Certains 
marchés sont divisés en sous-contrats plus petits 
(appelés «lots») qui peuvent être plus intéressants pour 
les petites entreprises.

Vous trouverez de plus amples informations sur les 
marchés publics européens sur le site SIMAP (http://
simap.europa.eu).

Et si c’était vous? 

Vous pouvez participer à des marchés publics 
en Europe
Miguel dirige à Vigo une entreprise qui fabrique des 
blocs en béton pour une centrale électrique éta-
blie en Espagne. Ayant appris qu’il pouvait participer 
à des marchés publics en Allemagne, il envoie une 
offre en vue de construire une centrale solaire dans le 
Bade-Wurtemberg.

Afin d’acquérir l’expertise et la capacité nécessaires 
pour ce marché, Miguel crée un consortium avec 
deux entreprises, une espagnole et une portugaise. 
Leur offre conjointe intéresse les autorités du Bade-
Wurtemberg et le consortium emporte le marché.

20. Marchés publics
D’une manière générale, une entreprise établie dans l’UE peut participer aux appels  
d’offres publics lancés dans d’autres pays de l’UE.

http://ec.europa.eu/youreurope/business/profiting-from-eu-market/benefiting-from-public-contracts/index_fr.htm

Besoin d’aide?  
Pour en savoir plus:
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Défendre ses droits et demander réparation
Que faire si vous ne pouvez pas exercer vos droits correctement? Vous trouverez ci-dessous 
des services qui pourront vous aider à trouver une solution ou à obtenir réparation.

Se faire conseiller par un expert

Si vous avez besoin que l’on vous explique vos 
droits dans un cas particulier, consultez le site «L’Europe 
vous conseille». Un expert juridique vous apportera des 
réponses personnalisées en l’espace d’une semaine et 
vous indiquera si nécessaire d’autres services auxquels 
vous adresser.

http://ec.europa.eu/citizensrights/

Demander une médiation

Prenez contact avec le réseau Solvit si vous ren-
contrez des difficultés pour faire reconnaître vos droits 
par l’administration publique d’un autre pays. Des 
membres issus d’administrations nationales joueront 
le rôle de médiateurs pour trouver une solution dans 
un délai de 10 semaines.

http://solvit.eu

Se faire défendre
en tant que consommateur 

Si vous avez des problèmes avec un produit ou un 
service acheté dans un autre pays de l’UE, y compris 
en ligne, prenez contact avec un centre européen de 
consommateurs. Des experts locaux vous donneront 
des conseils et vous aideront à régler le différend 
avec le vendeur. Si un accord amiable est impossible, 

le centre pourra vous orienter vers des procédures de 
résolution extrajudiciaires des litiges, y compris en 
ligne, qui permettent d’obtenir réparation de manière 
efficace, sans faire appel à un tribunal.

http://ec.europa.eu/consumers/ecc

Envoyer une plainte
à la Commission européenne

Si vous estimez qu’un État membre enfreint la légis-
lation de l’UE, vous pouvez vous plaindre auprès de la 
Commission européenne. Après examen, celle-ci pourra 
demander au pays concerné de modifier sa législation.

�http://ec.europa.eu/eu_law/your_rights/
your_rights_forms_fr.htm

Adresser une pétition
au Parlement européen

Vous pouvez envoyer au Parlement européen une 
pétition sur une question en rapport avec l’UE et qui 
vous concerne directement. Bien qu’il n’ait pas le 
pouvoir de résoudre le cas directement, le Parlement 
européen peut attirer l’attention sur le point soulevé 
et exercer une pression sur les personnes concernées.

�https://www.secure.europarl.europa.eu/
aboutparliament/fr/petition.html
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